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PL 11093

Projet de loi 
accordant des aides financières pour les années 2013 à 2016 à 
cinq institutions du domaine du théâtre : 

a) la Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève 

b) la Fondation d'art dramatique de Genève 

c) la Fondation Am Stram Gram Le Théâtre 

d) la Fondation des Marionnettes de Genève 

e) l'Association du Théâtre du Loup 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Conventions de subventionnement 
1 Les conventions de subventionnement conclues entre l'Etat et les cinq 
institutions visées par la présente loi sont ratifiées. 
2 Elles sont annexées à la présente loi. 
 

Art. 2 Aides financières 
1 L'Etat verse, au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, des aides financières de fonctionnement 
d'un montant annuel total de 7 052 000 F de 2013 à 2016 à cinq institutions 
du domaine du théâtre. 
Le montant total est réparti entre les institutions comme suit : 
a) à la Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève, un montant 

annuel de 2 600 000 F pour les années 2013 à 2016; 
b) à la Fondation d'art dramatique de Genève, un montant annuel de 

2 450 000 F pour les années 2013 à 2016; 
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c) à la Fondation Am Stram Gram Le Théâtre, un montant annuel de 
992 000 F pour les années 2013 à 2016; 

d) à la Fondation des Marionnettes de Genève, un montant annuel de 
660 000 F pour les années 2013 à 2016; 

e) à l'Association du Théâtre du Loup, un montant annuel de 350 000 F pour 
les années 2013 à 2016. 

2 Dans la mesure où les aides financières ne sont accordées qu'à titre 
conditionnel au sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, leur montant fait l'objet d'une clause 
unilatérale des conventions de subventionnement. Cette clause peut être 
modifiée par décision du Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 8, 
alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubriques budgétaires 
Ces aides financières figurent sous le programme N01 « Culture » et les 
rubriques suivantes du budget annuel voté par le Grand Conseil : 
a) 03.13.00.00 365.02101 pour la Fondation du Théâtre de Carouge – 

Atelier de Genève; 
b) 03.13.00.00 364.01401 pour la Fondation d'art dramatique de Genève; 
c) 03.13.00.00 365.02102 pour la Fondation Am Stram Gram Le Théâtre; 
d) 03.13.00.00 365.02103 pour la Fondation des Marionnettes de Genève; 
e) 03.13.00.00 365.01301 pour l'Association du Théâtre du Loup. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de ces aides financières prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2016. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Ces aides financières sont allouées dans le cadre de la politique publique de 
soutien à la culture. Plus particulièrement, elles visent à soutenir des 
institutions théâtrales dans leurs missions de production, d'accueil et de 
rayonnement de spectacles d'art de la scène, ainsi que de sensibilisation des 
jeunes et de formation des futurs professionnels. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les conventions de subventionnement annexées. 
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Art. 7 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des aides financières doivent respecter les principes relatifs 
au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 Les aides financières ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure 
de l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant des 
aides financières accordées, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des aides financières est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 

 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, le Conseil 
d'Etat de la République et canton de Genève présente ce projet de loi pour le 
domaine de l'art dramatique. Il a pour but de définir une politique de soutien 
en matière culturelle et théâtrale avec pour principaux axes : la diversité 
culturelle, l'accès aux arts de la scène d'un public le plus large possible, la 
formation et l'emploi de comédiens et d'artisans, la diffusion des créations 
locales et fait suite à la loi 10296 du 23 janvier 2009 concernant les années 
2009 à 2012. Il porte à votre connaissance les principaux éléments de 
l'évaluation des six théâtres, soit cinq institutions bénéficiaires, couvrant la 
période 2009 à 2012 et il formalise – par la signature de conventions de 
subventionnement – les relations qu'entretient l'Etat, soit pour lui le 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport, avec ces cinq 
entités1 régulièrement subventionnées.  

 

Conventions de subventionnement 2009-2012 

Les conventions de subventionnement – contrats de droit public au sens 
de la LIAF – signées entre les parties en 2008 couvrant la période 2009-2012 
ont été évaluées au printemps 20122.  

Les bilans des six théâtres présentent des résultats très satisfaisants. Les 
objectifs posés lors de l'élaboration des conventions mesurés par des 
indicateurs ont été atteints. Ils démontrent que, grâce à un engagement 
régulier de l'Etat de Genève sur quatre ans, ces théâtres ont pu développer 
leur projet artistique et culturel, répondre aux attentes du public, faire 
rayonner notre canton à l'extérieur en présentant leurs créations en Suisse et à 

                                                           
1 Dans cet exposé figurent cinq institutions, dont l’une, la Fondation d’art dramatique 
de Genève, regroupe deux théâtres. Ainsi, quand la mention portera sur les théâtres, il 
sera question de six entités et non pas de cinq. 
2 L'évaluation a été réalisée le premier semestre 2012, ainsi elle porte sur les trois 
premières saisons seulement n'ayant pas les données à disposition pour la dernière 
saison couverte par la convention. Les rapports d'évaluation complets sont disponibles 
sur le site de la Ville de Genève www.ville-ge.ch ou sur demande au service cantonal 
de la culture. 
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l'étranger et former la relève de façon dynamique en collaborant, en 
particulier avec la Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR). 

S'agissant par ailleurs du traitement des bénéfices et des pertes, le 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport (DIP) veillera 
à l'application des dispositions contractuelles pour la période en vue d'une 
éventuelle restitution au terme de l'exercice 2011-2012 pour chacune des 
institutions. 

Des éléments complémentaires aux rapports d'évaluation sont repris ci-
dessous pour chacun des théâtres : 

 

a) La Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève 

Le théâtre a attiré en moyenne 45 600 spectateurs par an sur ses deux 
scènes, la scène principale et celle située à la rue Ancienne. Il a présenté 
22 spectacles entre juillet 2008 et juin 2011, proposé au public genevois en 
moyenne 160 représentations par an et mis en valeur des textes du répertoire. 

Le rayonnement du Théâtre de Carouge a largement dépassé les frontières 
genevoises, puisque les pièces ont été jouées en Suisse et à l'étranger. C'est 
une moyenne de 181 représentations en tournée par an sur les trois saisons 
considérées. 

Le Théâtre a engagé régulièrement des comédiens issus de la Haute école 
de théâtre de Suisse romande (HETSR) ou d'autres écoles théâtrales 
professionnelles, permettant ainsi leur insertion et leur visibilité dans le 
milieu professionnel. Chaque saison, 3 à 5 stages ont été organisés pour les 
comédiens professionnels. Sur 22 spectacles présentés, 8 étaient des créations 
de metteurs en scène suisses romands.  

Le Théâtre de Carouge a réalisé un partenariat fort avec les écoles. Ce 
sont 20 380 élèves qui ont découvert les spectacles du théâtre et plus de 400 
qui ont participé aux animations pédagogiques (visites du théâtre, ateliers, 
répétitions ouvertes aux élèves, etc.) sur les saisons 2008 à 2011. 

Les charges du théâtre se sont élevées à hauteur de 6 185 981 F pour la 
saison 2010-2011, près de 50% du total étant consacré aux charges de 
production. 

S'agissant du traitement des bénéfices et des pertes, le département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport (DIP) veillera à l'application 
des dispositions contractuelles pour la période, en vue d'une éventuelle 
restitution au terme de l'exercice 2011-2012. 
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b) La Fondation d'art dramatique de Genève 

La Comédie 

Le théâtre a attiré en moyenne 29 600 spectateurs par an sur son unique 
scène. Il a présenté 37 spectacles entre juillet 2008 et juin 2011. Il a proposé 
au public genevois en moyenne 107 représentations par an et a mis en valeur 
des créations de textes inédits et de formes émergentes.  

La Comédie a accueilli chaque saison plusieurs spectacles de grands 
metteurs en scène européens, dont Krzysztof Warlikowski, Romeo 
Castelluci, Olivier Py, Christophe Perton, Valère Novarina. 

Le rayonnement du Théâtre de La Comédie a dépassé les frontières 
genevoises, puisque les créations et coproductions ont été jouées en France et 
en Belgique. C'est une moyenne de 160 représentations en tournée par an.  

La Comédie a mis en place un projet pilote consacré à la création 
émergente et aux jeunes artistes, en association avec le Théâtre du Loup. Ils 
ont organisé deux éditions du projet C'est déjà demain invitant cinq très 
jeunes compagnies à présenter leur création sur leurs plateaux. 

La Comédie a accueilli des élèves du DIP, ce sont 6 322 élèves qui ont 
découvert les spectacles du théâtre et 600 qui ont participé aux animations 
pédagogiques (visites du théâtre, ateliers, répétitions ouvertes aux élèves, 
etc.) sur les saisons 2008-2009 à 2010-2011. 

Les charges du théâtre se sont élevées à hauteur de 7 462 795 F pour la 
saison 2010-2011, 57% du total étant consacré aux charges de production. 

 

Le Poche 

Le théâtre a attiré en moyenne 18 305 spectateurs par an. Il a présenté 
24 spectacles entre juillet 2008 et juin 2011. Il a proposé au public genevois 
en moyenne 151 représentations par an et a mis l'accent sur les créations de 
textes d'auteurs vivants.  

Le rayonnement du Théâtre de Poche a dépassé les frontières, puisque les 
pièces ont été jouées en dehors de Genève, principalement en France et en 
Belgique. C'est une moyenne de 85 représentations en tournée par an.  

Le Poche met en valeur les textes contemporains dont une majorité sont 
écrits par des auteurs vivants. Il présente à son public des textes qui sont 
souvent joués en première mondiale.  
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Le Poche ouvre ses portes aux élèves. Ce sont 1 885 élèves qui ont 
découvert les spectacles du théâtre sur les saisons 2008-2009 à 2010-2011.3 

Les charges du théâtre se sont élevées à hauteur de 2 897 860 F pour la 
saison 2010-2011, 63% du total étant consacré aux charges de production. 

 

c) La Fondation Am Stram Gram Le Théâtre 

Le théâtre a attiré en moyenne 24 447 spectateurs par an. Il a présenté 
41 spectacles entre juillet 2008 et juin 2011. Il a proposé au public genevois 
en moyenne 153 représentations par an.  

La création Les Bijoux de la Castafiore d'après Hergé a permis au théâtre 
de rayonner de façon exceptionnelle. Ce spectacle totalise depuis sa création 
en 2001, 257 représentations à Genève, en Suisse et à l’étranger, il a 
rassemblé près de 140 000 spectateurs ce qui est unique pour une production 
romande. 

Am Stram Gram ouvre largement ses portes aux élèves. Ce sont 24 101 
élèves qui ont découvert les spectacles du théâtre sur les saisons 2008-2009 à 
2010-2011. 

Les charges du théâtre se sont élevées à hauteur de 2 917 468 F pour la 
saison 2010-2011, 48% du total étant consacré aux charges de production. 

Voici la conclusion de son directeur au moment de quitter son poste le 
30 juin 2012, après avoir fondé le théâtre en 1974 et l'avoir dirigé pendant 
38 ans : « Au-delà de tout ce qui a été dit et écrit, l'essentiel reste gravé dans 
un coin de la mémoire de chaque spectateur... mais cela est intime. C'est à 
mon sens la vraie valeur du théâtre. » 

 

d) La Fondation des Marionnettes de Genève 

Le théâtre a attiré en moyenne 33 786 spectateurs par an. Il a présenté 
37 spectacles entre juillet 2008 et juin 2011. Il a proposé au public genevois 
en moyenne 3054 représentations par an.  

Le rayonnement du Théâtre des Marionnettes (TMG) a dépassé les 
frontières, puisque les pièces ont été jouées en dehors de Genève, 

                                                           
3 La jauge du Poche est de 200 places ce qui réduit sa capacité d'accueil d'élèves 
sachant qu'il est important de garder un équilibre entre public et public scolaire.  
4 Le nombre annuel très conséquent de représentations est lié aussi au fait que le 
théâtre organise de nombreuses matinées et des spectacles pour tout-petits avec des 
jauges réduites. 
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principalement en France et en Belgique. C'est une moyenne de 
192 représentations en tournée par an.  

Le TMG organise à rythme régulier des stages de formations à diverses 
techniques de manipulation (fil, gaine, ombre) réservés aux comédiens 
professionnels. 

Il ouvre très largement ses portes aux élèves. Ce sont 44 772 élèves qui 
ont découvert les spectacles du théâtre sur les saisons 2008 à 2011. 

Les charges du théâtre se sont élevées à hauteur de 2 095 181 F pour la 
saison 2010-2011, 58% du total étant consacré aux charges de production. 

 

e) L'Association du Théâtre du Loup 

Le théâtre a attiré en moyenne 13 256 spectateurs par an. Il a présenté 
36 spectacles entre juillet 2008 et juin 2011. Il a proposé au public genevois 
en moyenne 114 représentations par an.  

Le Théâtre du Loup a renforcé son soutien aux compagnies 
indépendantes. Il s'est imposé, d'une part, comme un véritable tremplin pour 
les metteurs en scène indépendants, leur permettant de se faire reconnaître, 
d'accéder à des productions institutionnelles et, pour certains d'accéder à des 
directions de théâtre. D'autre part, le Théâtre du Loup s'est également affirmé 
comme un lieu de référence pour les compagnies émergentes et les jeunes 
artistes. 

C'est dans cet esprit que le Théâtre du Loup a développé ses liens avec La 
Comédie dès 2009. Cette collaboration est emblématique de la 
complémentarité entre une grande institution et le Théâtre du Loup, qui a pu 
jouer ici un rôle crucial dans le parcours de jeunes metteurs en scène. 

Les charges du théâtre se sont élevées à hauteur de 1 276 915 F pour la 
saison 2010-2011, 54% du total étant consacré aux charges de production. 

 

Conventions de subventionnement 2013-2016 

L'Etat de Genève propose de poursuivre les relations qu'il entretient avec 
les cinq entités subventionnées et de leur attribuer une aide financière pour 
les quatre prochaines années.  

Les théâtres vont poursuivre leurs projets artistiques, culturels selon leurs 
missions et les objectifs définis dans les conventions de subventionnement 
élaborés en partenariat entre l'Etat de Genève et la Ville de Genève, et entre 
l'Etat de Genève et la Ville de Carouge pour le Théâtre de Carouge. Les 
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conventions de subventionnement sont disponibles aux annexes 4a du présent 
projet de loi.  

Le chapitre ci-dessous ne rendra compte que des éléments nouveaux  
par rapport à la loi 10296 et des activités spécifiques de la présente période  
2013-2016. Les aides financières de ces entités demeurent inchangées par 
rapport à 2012. Néanmoins, en 2016, en fonction des avancées du projet de 
loi sur la culture (PL 10908), l'aide financière de l'Etat de Genève en leur 
faveur pourrait être revue et faire l'objet d'un avenant.  

 

a) La Fondation du Théâtre de Carouge – Atelier de Genève 

Le Théâtre de Carouge continue à affirmer qu’il est un théâtre de création. 
Il axe sa programmation autour des grands textes du répertoire. « Ils sont 
notre patrimoine et c’est à nous aujourd’hui de les questionner » comme le 
souligne son directeur, Jean Liermier. 

Le Théâtre de Carouge étant fortement soutenu par le canton, il veut 
poursuivre sa mission de le représenter dans l’ensemble des cantons romands, 
et dans la mesure du possible, dans les cantons germanophones et 
italophones. Il engage des partenariats avec d’autres institutions théâtrales en 
France et en Belgique en développant les tournées, les coproductions, et les 
rencontres artistiques. Le Théâtre de Carouge entend poursuivre son 
engagement en faveur de la formation des comédiens et metteurs en scène 
romands pour qu'ils puissent développer leurs compétences. 

Un des projets majeurs de la Ville de Carouge, de la Fondation et de la 
direction du théâtre pendant la période de la convention seront les travaux du 
Nouveau centre communal comprenant le théâtre. L'enjeu consistera à réunir, 
sur un même site géographique, l'ensemble de l'activité du théâtre (deux 
salles de spectacle, administration, salle de répétition, atelier de création, 
locaux techniques, etc.) aujourd'hui répartis sur plusieurs lieux. 

 

b) La Fondation d'art dramatique de Genève (FAD)  

La Comédie 

La Comédie demeure avant tout un théâtre de création; elle entend 
poursuivre ses partenariats afin de rayonner dans le Grand Genève, grâce 
notamment aux réseaux tissés par son nouveau directeur avec des scènes de 
la région transfrontalière. Elle entend aussi diffuser ses travaux sur les scènes 
suisses et internationales. La Comédie favorisera l'articulation des textes 
anciens et contemporains. 
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Parallèlement à la grande scène, La Comédie va faire vivre deux 
nouveaux espaces crées dans ses murs, les studios Claude Stratz et André 
Steiger, qui seront dévolus à des formats réduits, mais dont l'importance 
artistique fait partie intégrante de la mission du théâtre. 

La Comédie organisera différentes activités visant à enrichir la 
compréhension, l’accès et la portée de ses propositions théâtrales – en 
proposant, par exemple, des conférences, des tables rondes, des projections 
cinématographiques, des concerts, des débats, en lien avec les spectacles en 
cours de représentation, ou présentant un intérêt particulier pour l’art 
dramatique, la culture ou tout sujet d’actualité qui semble pertinent à la 
direction du théâtre. 

Dès 2013, la Comédie entend initier une ou plusieurs publications sur des 
thématiques liées à son activité, à ses spectacles ou à l’esthétique théâtrale. 

Un élément qui marquera cette nouvelle convention : la préparation de 
l'avènement de la Nouvelle Comédie prévue en 2018 à la gare des Eaux-
Vives du CEVA et l'engagement de tous les partenaires pour permettre la 
transition vers le nouvel ensemble théâtral.  

 

Le Poche 

Le Théâtre de Poche entend poursuivre sa programmation d'un nombre 
aussi important de créations (6 à 8 par saison) dans le but de la 
reconnaissance des auteurs d’aujourd’hui et du renouvellement du répertoire. 
La prise de risques est donc maximale, pour le théâtre comme pour le 
spectateur.  

Le Poche souhaite poursuivre et consolider son travail de diffusion : 
depuis 2005-2006, le petit théâtre en Vieille-Ville oscille entre 70 et  
100 dates en tournée par saison. Le Poche atteint son objectif idéal 
lorsqu’une création en ses murs n’est pas une fin en soi, mais un tremplin 
pour une exploitation future, ou dans la foulée, du spectacle. 

Dans le souci d'ouvrir son théâtre à de nouveaux publics, Le Poche 
utilisera des nouvelles technologies dans la communication, tel le 
développement de son site internet. Il entend créer le cercle des Amis du 
Poche (une équipe de fidèles spectateurs et si possible de quelques généreux 
mécènes…) suivant avec passion le pari du Poche sur les nouvelles écritures. 

Le Poche compte renforcer ses efforts pour inciter la jeunesse à venir au 
théâtre : rencontres (à l’issue ou en amont de représentations scolaires) ou 
Visites du Théâtre. Auprès du corps enseignant, un effort de persuasion 
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particulier est à fournir par Le Poche pour le convaincre de l’importance 
d’initier leurs élèves aux écritures contemporaines. 

 

c) La Fondation Am Stram Gram Le Théâtre 

La nouvelle direction entend poursuivre la vocation de Am Stram Gram, à 
savoir la création de spectacles destinés non seulement aux enfants, aux 
adolescents, mais aussi aux parents et autres adultes. Am Stram Gram 
réalisera aussi bien des grandes œuvres connues d'un large public que des 
pièces contemporaines. 

Les « saisons » seront composées par les créations d'Am Stram Gram 
complétées par des spectacles d'accueils. La priorité est accordée au théâtre, 
comme ce fut le cas jusqu'ici, mais des réalisations chorégraphiques, lyriques 
ou musicales sont occasionnellement à l’affiche. 

Am Stram Gram réalisera des animations pour les élèves de 
l'enseignement primaire. Dès 2013, des spectacles courts seront présentés en 
itinérance dans les établissements scolaires du canton pour les élèves. Et le 
théâtre entend développer encore davantage des ateliers de pratique artistique 
aux enfants, adolescents et adultes. 

Am Stram Gram continuera à organiser des tournées en Suisse et à 
l’étranger, voire à les développer, afin de faire connaître certaines de ses 
créations au-delà des frontières genevoises. 

En outre, la fondation s'engage à conserver une politique tarifaire 
préférentielle en faveur des classes du DIP se rendant au spectacle. 

 

d) La Fondation des Marionnettes de Genève  

Le projet culturel de la présente convention reprend et prolonge les 
objectifs développés dans la convention précédente (2009-2012). Prenant en 
compte l’héritage artistique des Marionnettes de Genève, le TMG se tourne 
résolument vers un développement contemporain des arts de la marionnette. 

Les Marionnettes de Genève s’engagent à maintenir leurs liens avec les 
structures s’occupant de l’enfance et de la jeunesse en menant des actions de 
formation ou d’information autour de la marionnette. Elles s’efforcent de 
parfaire en particulier la formation des comédiens-manipulateurs par le biais 
de stages et de formation continue. Parallèlement, elles tentent de développer 
un enseignement destiné aux professionnels. 

Les Marionnettes de Genève veillent à leur rayonnement hors canton et 
ville, notamment par le biais de tournées dans les théâtres et lieux d’action 
culturels en Suisse et à l’étranger. 
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Les Marionnettes de Genève poursuivent avec les pouvoirs publics la 
recherche de mise en valeur de leur patrimoine – la collection d’environ 
1 000 marionnettes de 1929 à nos jours – et veillent parallèlement à sa 
conservation. 

 

e) L'Association du Théâtre du Loup 

Le Théâtre du Loup établira sa programmation d'une saison en faisant la 
part belle principalement aux créations de compagnies locales indépendantes. 

Une des originalités du Théâtre du Loup, c'est de faire régulièrement 
participer des enfants ou des adolescents à ses spectacles, et ce, depuis sa 
création. Il semble donc naturel de poursuivre la création de cours et 
d'ateliers permettant de transmettre ses connaissances et de former les plus 
jeunes.  

Dès 2013, l'équipe du Loup entend transformer le dépôt de décor situé à 
côté du théâtre en un musée, ou galerie d'exposition, dévolu au patrimoine 
scénographique, historique, iconographique, du Théâtre du Loup. Ouvert à un 
large public, ce nouveau petit musée serait particulièrement conçu pour des 
visites guidées destinées aux élèves genevois. Couplées, ou pas, avec un 
spectacle qui leur serait accessible. 

Enfin, comme la transmission et la formation constituent depuis toujours 
une des priorités du Théâtre du Loup, alors que la compagnie entre dans sa 
35e année d'existence, la réflexion autour de la relève prend une place 
croissante. A partir de la saison 2012-2013, le Théâtre du Loup a décidé 
d'engager un jeune collaborateur artistique afin de lui permettre de se former 
à la direction d'un théâtre sur le mode particulier, collectif et associatif, qui 
est celui du Loup. 

 

Traitement des bénéfices et des pertes 

 

Traitement des cas de thésaurisation dite du passé 

Conformément à la directive transversale sur le traitement des bénéfices 
et des pertes, qui prévoit le traitement des cas de thésaurisation du passé au 
plus tard à l'échéance du premier contrat, le département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport a analysé les comptes des institutions pour 
la période antérieure aux conventions 2008-2012. 

L'article sur le traitement des bénéfices et des pertes des conventions 
mentionne les résultats de cette analyse. Ainsi, pour les cinq institutions du 
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présent projet de loi, il n'est constaté aucun montant thésaurisé donnant lieu à 
une restitution de la part de ces institutions. Le montant des fonds propres des 
institutions au 30 juin 2008 ou au 31 décembre 2008 leur reste acquis. 

 

Traitement des bénéfices et des pertes pour la période 2013-2016 

Conformément au règlement d'application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières, du 20 juin 2012, les contrats de prestations prévoient la 
répartition des bénéfices durant la période contractuelle et leur éventuelle 
restitution au terme de la période. 

Afin de tenir compte des autres sources de financement des cinq 
institutions théâtrales, notamment les recettes de tournées et les 
coproductions, la clé de répartition a été modulée selon le chiffre 2 de l'arrêté 
du Conseil d'Etat du 30 janvier 2008. Les entités restituent ainsi une part de 
leur bénéfice égale à la part des subventions numéraires accordée par les 
deux collectivités publiques par rapport à l'ensemble des revenus. 

Le résultat annuel est donc réparti chaque année selon la formule 
suivante : [(total des revenus - subvention) / total de revenus]. 

A l'échéance de la convention, l'institution conserve l'éventuel solde du 
compte de réserve spécifique, tandis que l'éventuel solde de créance est 
restitué aux collectivités publiques au pro rata de leurs apports respectifs. 

 

Conclusion 

Par le truchement de ce projet de loi, le Conseil d'Etat propose de 
reconduire les aides financières octroyées à ces cinq institutions. Comme 
développé tout au long de cet exposé, l'Etat de Genève, en soutenant ces cinq 
entités, entend valoriser et pérenniser les missions et les prestations suivantes 
dans le cadre d'une politique coordonnée avec les autres collectivités 
publiques et, en particulier la ville de Genève :  

– la diversité des programmations au choix artistique fort et singulier 
(théâtre pour enfants, répertoire et création contemporaine, théâtre de 
l'intime, forme classique et nouvelles formes théâtrales, artistes émergents 
et maîtres de la mise en scène) répondant aux attentes et à la curiosité des 
citoyens; 

– l’insertion des jeunes professionnels sortant des écoles spécialisées et de 
la Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR) et l’emploi des 
artistes et artisans confirmés (scénographes, costumiers, éclairagistes, 
créateurs son, peintres, régisseurs, etc.) formés et domiciliés à Genève et 
en Suisse romande; 
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– la création de spectacles d'art dramatique et arts de la scène de haute 
qualité artistique, la mise en valeur de ces productions et l’accueil de 
spectacles d'envergure européenne et internationale; 

– les actions en faveur de l'accès aux arts de la scène au plus grand nombre, 
en particulier, aux jeunes du canton : rencontres avec les artistes, 
découverte des lieux (plateau, cintres, décors, costumes, etc.), ateliers 
d'écriture, mais aussi site internet, journal.  

Par cet effort conséquent et soutenu de la collectivité genevoise, la 
contribution au rayonnement de la Genève culturelle et internationale est en 
général renforcée. Les cinq institutions contribuent clairement à l'attrait de 
notre canton avec chacune une ligne artistique claire et distincte comme en 
attestent leur programmation pour répondre aux demandes multiples et 
variées des citoyens. Elles offrent un théâtre universaliste qui rend la culture 
vivante et participe à une qualité de vie exceptionnelle, estimée et reconnue 
au-delà de nos frontières cantonales. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Conventions de subventionnement 2013-2016 : 

a) Fondation du Théâtre de Carouge - Atelier de Genève 
b) Fondation d'art dramatique de Genève 
c) Fondation Am Stram Gram Le Théâtre 
d) Fondation des Marionnettes de Genève 
e) Association du Théâtre du Loup  

5) Rapports d'évaluation 2009-2012 : 
a) Fondation du Théâtre de Carouge - Atelier de Genève 
b) Fondation d'art dramatique de Genève 
c) Fondation Am Stram Gram Le Théâtre 
d) Fondation des Marionnettes de Genève 
e) Association du Théâtre du Loup  

6) Comptes révisés 2011 : 
a) Fondation du Théâtre de Carouge - Atelier de Genève 
b) Fondation d'art dramatique de Genève 
c) Fondation Am Stram Gram Le Théâtre 
d) Fondation des Marionnettes de Genève 
e) Association du Théâtre du Loup  
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